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DELIBERATION n° 2001-22 APF du 8 février 2001 instituant

 le chantier d’intérêt général (C.I.G.).

(JOPF du 15 février 2001, n° 7, p. 405)

modifiée :

· Délibération n° 2001-193 APF du 13 novembre 2001 ; JOPF du 22 novembre 2001, n° 47, p. 2922

· Délibération n° 2004-97 APF du 13 décembre 2004 ; JOPF du 23 décembre 2004, n° 48, p. 3779

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française, et particulièrement son article 48 ;

Vu la délibération n° 99-208 APF du 18 novembre 1999 portant création d’un service dénommé service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (S.E.F.I.) ;

Vu l’arrêté n° 5-2001 APF/SG du 30 janvier 2001 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 136 CM du 2 février 2001 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 129-2001 APF/SG du 30 janvier 2001 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 5-2001 APF/SG du 30 janvier 2001 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 614 du 6 février 2001 de la commission des affaires sociales ;

Vu le rapport n° 21-2001 du 8 février 2001 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 8 février 2001,

Adopte :

Article 1er.— Il est institué un chantier d’intérêt général dont l’objectif est de permettre le bénéfice d’une allocation en contrepartie d’une activité à :

-
tout travailleur ayant involontairement perdu son emploi en Polynésie française, apte au travail et qui est à la recherche d’un emploi ;

-
toute personne de plus de 30 ans sans emploi en Polynésie française depuis plus de 6 mois.

Toute personne visée à l’alinéa précédent est désignée sous le vocable bénéficiaire.

Art. 2.— Les organismes d’accueil des bénéficiaires de ce dispositif sont les entreprises du secteur privé, les services et établissements publics de la Polynésie française, les communes et les associations.

(alinéa inséré, Dél n° 2004-97 APF du 13/12/2004, art. 1er) Sont exclus du bénéfice des dispositions de la présente délibération, les employeurs ayant procédé à des licenciements pour motif économique au cours des douze mois précédant la demande d’accueil.

Art. 2.1 (inséré, Dél n° 2004-97 APF du 13/12/2004, art. 2).— Le bénéficiaire qui souhaite créer ou reprendre une entreprise peut solliciter le présent dispositif pour lui-même. Dans ce cas, il est en relation et sous le contrôle d’un organisme référant qui est un service administratif de la Polynésie française, un établissement public de la Polynésie française, une commune, une association ou un syndicat professionnel. Le référant, par la signature des feuilles de présence, atteste de la réalité de l’activité de l’entreprise.

Art. 3.— La mise en œuvre de ce dispositif donne lieu à la passation d’une convention tripartite lorsqu’elle est passée entre l’organisme d’accueil (inséré, Dél n° 2004-97 APF du 13/12/2004, art. 3) « ou l’organisme référant », le bénéficiaire et le gouvernement de la Polynésie française, ou bipartite lorsqu’elle est passée entre le bénéficiaire et le gouvernement de la Polynésie française.

(alinéa remplacé, Dél n° 2004-97 APF du 13/12/2004, art. 4) Sous réserve des dispositions de l’article 4, la convention est établie pour une durée de douze mois. La durée de la convention peut être ramenée à huit mois pour tenir compte de la nature du projet. Cette convention peut être renouvelée par voie d’avenant si elle présente un intérêt particulier en termes d’insertion.

La durée hebdomadaire de l’activité est fixée à trente-six (36) heures.

Art. 4.— Des sessions d’accompagnement ou de formation peuvent être dispensées pendant toute ou partie de la durée de la convention.

(alinéa inséré, Dél n° 2004-97 APF du 13/12/2004, art. 5) La durée de la convention peut être égale à la durée de l’action d’accompagnement ou de formation professionnelle.

Art. 5.— (alinéa remplacé, Dél n° 2004-97 APF du 13/12/2004, art. 6) L’allocation mensuelle versée au bénéficiaire est fixée à quatre-vingt-cinq mille francs pacifiques (85.000 F CFP). Elle est calculée au prorata du temps d’activité effectif.

L’absence non justifiée médicalement peut entraîner la résiliation de la convention.

(alinéa remplacé, Dél n° 2004-97 APF du 13/12/2004, art. 7) La personne souhaitant bénéficier du présent dispositif doit justifier de son affiliation à un régime de protection sociale.”

(alinéa inséré, Dél n° 2001-193 APF du 13/11/2001, art. 2) Les bénéficiaires du C.I.G. sont affiliés au régime accidents du travail et maladies professionnelles dans des conditions identiques à celles appliquées aux élèves de l’enseignement technique et aux stagiaires de la formation professionnelle. A ce titre, ils bénéficient des prestations en nature, du maintien de l’allocation durant l’arrêt de travail et d’une rente en cas d’incapacité permanente partielle de travail ou de décès.

Art. 5.1 (inséré, Dél n° 2004-97 APF du 13/12/2004, art. 8).— En cas d’arrêt d’activité pour maladie médicalement constatée, le bénéficiaire a droit au maintien du versement de l’allocation mensuelle jusqu’au terme de la convention.”

Art. 6.— En cas d’inexécution totale ou partielle de ses engagements par l’organisme d’accueil ou le bénéficiaire, la convention peut être résiliée.

Art. 7.— La charge de l’allocation et du coût des formations est imputée dans la limite des crédits disponibles au chapitre 95310 du budget de la Polynésie française.

Art. 8.— Des arrêtés pris en conseil des ministres préciseront les modalités d’application de la présente délibération.

Art. 9.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,


Hilda CHALMONT.
Justin ARAPARI.

______________________________________

(2) LOI DU PAYS n° 2006-7 du 20 février 2006 relative à la “convention pour l’insertion par l’activité” (CPIA).
Art. 16.— La délibération n° 96-106 APF du 12 septembre 1996 modifiée instituant le dispositif d’insertion des jeunes (DIJ) et la délibération n° 2001-22 APF du 8 février 2001 modifiée instituant le chantier d’intérêt général (CIG) sont abrogées. Toutefois, les conventions en cours de validité, auxquelles s’appliquent les dispositions des articles 14 et 15 ci-dessus, continuent de produire leurs effets jusqu’à leurs termes.
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